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DOSSIER 2106598 - ASSOCIATION FRANCOPHONIE AVENIR / CHAMBRE DE
COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE REGION OCCITANIE

. - Affectation : 4éme Chambre .

rEtat du dossier Q
Inscrit au r6le d'une audience

rF'a rties Q

Requérants et défendeurs

Qualité Nom Mandataire

Autres
Qualité Nom
rﬁens des conclusions a‘

Date de l'audience : 10/10/2024 a 09:00

Sens synthétique des conclusions : Rejet au fond
Sens des conclusions et moyens ou causes retenus :
Rejet au fond.

Date et heure de la mise en ligne : 08/10/2024 a 21:00


https://sagace.juradm.fr/Ca_Ta/T31/Site.htm
https://sagace.juradm.fr/Ca_Ta/T31/Glossaire.htm

I Historique

Le signe 4 indique les sous-événements

Notification d'ordonnance |ASSOCIATION Requérant
02/03/2023 | d'instruction FRANCOPHONIE AVENIR 9

Notification d'ordonnance X ,
02/03/2023 | ¢'instruction Maitre LAPUELLE Clémence .

bl




L Notification d'ordonnance | ASSOCIATION Requérant
14/04/2023 | d'instruction FRANCOPHONIE AVENIR q

L Notification d'ordonnance N ,

14/04/2023 | dinstruction Maitre LAPUELLE Clémence Avocat

L Communication des ASSOCIATION Requérant | 15 i
19/09/2024 | moyens d'ordre public FRANCOPHONIE AVENIR 9 ‘
L Communication des ASSOCIATION PURPLE Observateur | 15 i
19/09/2024 | moyens d'ordre public CAMPUS ]
L Communication des N . .
19/09/2024 | moyens d'ordre public Maitre LAPUELLE Clémence | Avocat 15]

Y Avis d'audience ASIOCAITON Requérant
24/09/2024 FRANCOPHONIE AVENIR

2:/09/202 4 | Avis d'audience Maitre LAPUELLE Clémence | Avocat

Ly Al dhat ASSOCIATION PURPLE Ob ¢
24/09/2024 VIS audience CAMPUS servateur
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